
DECISION  02023-361

Qbjeit : Attribution du marché n 22.AO.VD.l 73 : Marché de collecte dc dcchets ménagers et Assiinilés sur

le territolre d Est Emsemble

Lot n 3_: Collecte en porte-à-pone sur les conimunes de Bagnolet CE de Montreuil
LE PRESIDENT,

Vu la îoi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisarion tcrritoriale de la République ;

Vu le Code aénctal des collecdvités tetritotiales. et not'Amnient ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5

dcterminant les coînpétences des étabUssements publics EemEoriâux et les condldons d'exetcice dcs

compétcnces précédcmment transférées aux établissements pubtics de coopération mtercommunale à

hscâlitépropre existants au 31 décembi'e 2015 ;

Vu ie Code de ia commande pubîique ;

Vu Ïe décrctn 2015-1661 c!u 11 décembre 2015 reiadfàia métïopolcdu Gtand Paris et hxant îe pcrimctre
de l'établissementpublic EemEorial dont le siègecst àRomainvUle ;

Vu l'arrêEé n 2018-0827 du 11 avrii 2018 ftxant les statuts de t'Etabtisscment public territorial ESÉ

Ensembie ;

Vu !a compétence de plein droit des EPT en mfttiète de gesdon des décheEs ménagers et asslmilés*

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (K..D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétences au Présidentpour prendre Èoutedécision concemaat la préparation, ia

passation, i exécurion et ie règîementdes marchés et des accords-cadEes ;

Vu l'avis d'appel public àia concurrence trânsniispour publicadon au BOAMP et aujOUE le 24 novcmE^rc

2022;

Vu le dossier dc consuli'aEion transmis pour publicadon sur Ic profiî t.i'acheteur le 24 novembre 2022 ;

Considérantla nécessitédc conclure un marchc de coiïecte de dcchcLs ménagerset assimiJés sur le tcrntoirc

d'Est Ensemble - Collecte en porte-à-porte sur !es communcs de Bagnoict et de Montreutl ;

Considétant que la sociétc SUEZ RV ILE DE France a proposé i'ofire écoaoniiquemeni Ifi plus
avantageuse cu égard aux criEères dcfmis dans les documents de la consultadon ;
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DECIDE

Article 1 ; DE SIGNER le marché no22.AO.VD.173 : Marché de collecte df dechets ménagers et

assimilés sur le temtoire d'Filst Ensemble •- LOÉn 3 : Collecte en porte-à-portesur les communcs de Bagnolet

et cie Montreuil svcc la sodétéSUEiZ RV ILE DE France dont le siègc soctal est situc TOUR CB21, 16

Place de l'Iris - 92040 PARIS LA DEFENSE, pour un montant global de 58 225 201,06 €I-IT soit 63 016

258,56 €
"FTC,

sur !a durée totale du marché, reconductions comprises, décomposécomme suit :

Tranche terme : 52 937 353.06 €H.T soit 57 205 161.36 €
'ITC

Tranches optlonnelles : 5 287 848,00 €I l.T soit 5 811 097,20 €TFC

Article 2 : DE PRECISER que le marché est conciu pour une durée imÈiale dc slx (6) ans,

rcconductible deux fots douze (Î2) mots.

Atticle 3 :

suivantes.

DE PRECISER que la dépense sera iniputée au budget principai de l'ânnée2023 et

Articîe 4 : D'ÎNDÏQUER qu'amptiauon de !a présentedécision sera adressécàMonsieur le Prcfct et

Monsieur ie ïrésorier, eE inscriîc au registrc dcs actes de î'étabtissement.

Fiut a RomainviUe 0<-{ / o £/Z<s>Z-'3>

T:g^Le Président,

U' Prcskicnt certjf;e, sous ïa rs:spo;'i:iiibiLî£, ie car.îcrere exécuEûiîede !;i. présenïûtiéciïionïiî irihinne (y.w <:d!i;-d peuL fiîre i'ûbies.d'ur! rscoiir? pouf
;;:<€<;' de pouvoir dev.uu ie înbi)iul ;îdni;îïi.ïtT.ïufi.1e i)3l<.~;f5- Montreuil d:ni ic t.'éLu dc deyx nioii; a. eompter <jc i-.î noufiCAiion QU dc la p«bliL-,i^op.
dc i'aCFE,

l.û[.ribiin.i] Adiïïinsî.K.iiif pc'-iî es-rc' îiis; piir i'appbcatiO" >r.f<;)ï'!î';-.«.;CjUe 'îclérceours
citoyen;;, accCiîii'ie pj

Pybliradun :
^J?-SK? !n[^1et^^^JSJ^^ifurAccuséde rêcepti5n~êTrpféîëcture-
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